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n° 102 140 du 30 avril 2013

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 janvier 2013 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 décembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 janvier 2013 avec la référence x.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 15 avril 2013.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. LUYTENS, avocat, et J.-F.

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo -

RDC) et d’origine ethnique mutandu. Vous êtes né le […], 1975 à Kinshasa. Vous êtes enquêteur pour

l'APVEC – ONGDH (Assistance aux Personnes Vulnérables et Enfants du Congo – Organisation Non

Gouvernementale des Droits de l’Homme) depuis mars 2009. Le 12 juin 2012, vous prenez l’avion et
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arrivez en Belgique le lendemain. Le 21 juin 2012, vous introduisez une demande d’asile auprès de

l’Office des étrangers (OE).

A l’appui de votre demande, vous invoquez les faits suivants.

Avant les élections de novembre 2011 au Congo, dans le cadre de votre ONG, vous participez à

l’obtention de preuves concluant à des irrégularités importantes lors des préparatifs de ces élections

présidentielles.

Le 26 octobre 2011, le président de votre association, [M. L. L.], fait une annonce publique dans une

salle de la commune de Ngiri-Ngiri en vue de dévoiler les résultats de cette enquête. Afin de vous

féliciter, ce dernier mentionne nommément les enquêteurs ayant participé à ce rapport ; votre nom est

donc cité. Dès la fin des élections, vous recevez des appels anonymes que vous attribuez à des amis

qui vous font une blague.

Le 7 janvier 2012, jour de votre anniversaire, vous recevez à nouveau un appel anonyme vous

menaçant et expliquant que cet anniversaire serait le dernier.

Le 20 janvier 2012, alors que vous êtes à l'« IPN » (Institut Pédagogique National), des inconnus à bord

d’une voiture vous abordent et, se faisant passer pour un taxi, vous proposent de vous emmener ; vous

acceptez mais c’était là une ruse pour vous enlever. Vous estimez que ces personnes devaient faire

partie des services de renseignements congolais car ils étaient en tenue civile. Vous êtes emmené à un

lieu inconnu où, vous êtes menacé et violenté avant que vos tortionnaires ne s’en aillent, vous

abandonnant dans une cellule de ce lieu. Deux jours plus tard, alors que vous réclamez à boire, un

gardien se présente à vous et vous demande ce que vous faites là. Vous discutez et constatez que vous

venez tous deux du Bas-Congo. Le gardien, constatant que votre nom ne figure pas sur les listes des

personnes détenues à ce moment, décide alors de vous faire évader. Il vous amène des vêtements de

policier et c’est ainsi que vous quittez ce lieu, dans la nuit du 22 au 23 janvier 2012. Vous partez vous

cacher chez un ami, [P. L.]. De là, vous appelez votre président de l’APVEC qui vient vous chercher fin

janvier pour vous cacher dans l’une de ses propriétés inhabitées dans la commune de Mont Ngafula.

Vous y restez caché jusqu’au 12 juin 2012, date de votre départ pour la Belgique.

Le jour du départ, votre passeur, [P. J.], membre d’honneur de l’association, vous remet, semble-t-il,

votre passeport que vous aviez reçu en 2009 mais que le président de votre ONG gardait. C’est avec ce

passeport que vous déclarez voyager jusqu’en Belgique.

A l’appui de votre demande d’asile, vous soumettez une photocopie de votre carte d’électeur (délivrée le

6/04/2011), votre carte de membre de l’ONG APVEC (délivrée le 19/03/2009), deux lettres du quatrième

forum mondial des droits de l’homme (datées du 8 et 9/06/2010) confirmant votre invitation à ce forum,

une lettre de l’APVEC attestant de votre récit (délivrée le 15/07/2012) et un coupon d’embarquement à

votre nom pour votre vol vous ayant amené à Bruxelles (daté du 12/06/2012).

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier avec attention et la situation qui prévaut actuellement dans votre

pays, il ressort que vous n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait

dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951. Le CGRA estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous

encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les

étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

A l’appui de votre requête, vous invoquez des craintes vis-à-vis des autorités congolaises en raison de

votre adhésion à l’APVEC. Pourtant, rien dans votre dossier ne permet d’étayer une telle crainte. En

effet, plusieurs éléments de votre récit ne permettent pas au CGRA de tenir pour établie la crédibilité de

celui-ci, en raison des nombreuses incohérences, inconsistances et invraisemblances qu’il est possible

d’y relever.

D’emblée, relevons que vos déclarations concernant votre intégration au sein de l’ONG APVEC –

organisation pourtant à la base de tous vos ennuis au Congo - sont très limitées et n’emportent pas la

conviction du Commissariat général. S’il est évident que vous avez appris nombre de choses sur cette

association, des documents permettent au CGRA de douter de votre adhésion.



CCE x - Page 3

En effet, en comparant les informations fournies au CGRA et celles qui se trouvent dans votre dossier

visa (dossier joint en farde bleue), il apparait que vous avez délibérément tenté de tromper les autorités

chargées de votre protection. Vous déclarez au CGRA avoir adhéré à l’ONG en mars 2009, ce qui est

confirmé par votre carte de membre, délivrée le 19 mars 2009 (CGRA, p. 5). Or, à la lecture de votre

dossier visa, un document mentionne que vous seriez membre de cette ONG depuis juin 2008, ce qui

est, ici encore, confirmé par une carte de membre émise le 13 juin 2008 (cf. Document visa, pp. 55 et

57). Ajoutons également que dans un cas, vous y êtes inscrit en tant qu’enquêteur, et dans l’autre,

comme membre actif. L’existence de cette autre carte de membre, qui est en contradiction avec vos

propres déclarations au CGRA, entame sérieusement la crédibilité de cette adhésion. Vu que cette

appartenance à l’ONG est à la base de tous vos ennuis vécus au Congo, et que celle-ci est mise en

doute, c’est l’entièreté de votre récit qui s’en voit affecté.

Au surplus, au sujet de votre demande de visa en 2010, le CGRA constate que vous avez

manifestement utilisé de faux documents. En effet, vous soumettez à l’appui de votre demande d’asile,

un document (daté du 8/06/2010) écrit par [F. B.], directeur du Forum, afin d’obtenir le visa (cf.

document 3 en farde verte). Or, dans votre dossier visa, on retrouve un document en tout point

identique, exception faite que la date de rédaction de ce document diffèrent de huit jours (cf. dossier

visa p. 50).

Ajoutons que vous avez introduit votre seconde demande de visa – celle visant donc à votre

participation au forum mondial - le 8 juin 2010, soit un jour avant l’écriture de votre invitation officielle

pour ce même forum (datée du 9 juin 2010 et document 4 joint en farde verte – dossier visa, p. 25). Il

semble également peu crédible que, alors que ces documents (documents 3 et 4 de la farde verte) sont

signés de la même personne, il vous délivre d’abord un document pour obtenir votre visa pour ensuite

vous transmettre votre invitation. A titre complémentaire, lors de cette seconde demande, l’ambassade

de Belgique au Congo avait déjà émis des doutes sur la crédibilité des documents que vous aviez fourni

(cf. dossier visa, p. 52). Notons aussi qu’au cours de votre audition au CGRA, vous avez tenté d’éluder

la question de l’officier de protection quant à l’introduction d’une autre demande de visa pour la Belgique

(en plus de celle liée à votre participation au forum en France). Ce n’est qu’après avoir répété la

question à trois reprises que vous reconnaissez enfin en avoir introduit une seconde (CGRA, p. 9). Ces

différents éléments amènent le CGRA à douter de votre sincérité générale. Ajoutons concernant les

documents émis par l’APVEC qu’il ressort des informations disponibles au Commissariat général (cf.

SRB « l’authentification des documents civils et judiciaires est-elle possible en RDC ? », document joint

en farde bleue) qu’il est impossible d’authentifier ou d’accorder foi à ce genre de document, en raison de

la corruption présente au Congo et de la possibilité pour tout Congolais d’obtenir de tels documents

moyennant paiement.

Par ailleurs, le CGRA ne peut qu’émettre de grandes réserves sur vos affirmations selon lesquelles

vous seriez recherché par vos autorités nationales au Congo (CGRA, pp. 10 et 11). En effet, il n’est pas

crédible que vous ayez pu voyager avec un passeport et des documents de voyage à votre nom si vous

étiez réellement recherché (CGRA, p. 8 – coupon d’embarquement joint en farde verte). Invité à

expliquer comment vous avez pu voyager de la sorte, vous expliquez qu’avec l’argent, on peut tout

obtenir mais amené à dire si des personnes avaient été corrompues pour vous permettre de vous

évader, vous avez été incapable de répondre (CGRA, p. 11). Même en expliquant éviter les contrôles

aux aéroports, votre nom devait être inscrit sur les documents de vol et vous n’auriez donc pas pu

échapper aux autorités. Cet élément amène à penser que vous n’avez jamais été recherché par vos

autorités comme vous le prétendez.

Quoi qu’il en soit, votre évasion du lieu de détention se déroule avec tant de facilité qu'elle en perd toute

crédibilité. En effet, qu’un agent chargé de votre surveillance, et donc aguerri à ce genre de travail,

accepte aussi facilement de vous laisser partir, au péril de sa carrière, voire de sa vie, est

invraisemblable. En considérant cet élément comme vraisemblable, quod non en l'espèce, la facilité

avec laquelle votre évasion aurait été menée à bien contredit la gravité des menaces pesant sur vous.

Le fait que cet agent provenait du Bas-Congo (province de plus de 4,5 millions d’habitants en 2010 – cf.

information jointe en farde bleue), tout comme vous, n’énerve pas ce constat.

A l’appui de votre demande d’asile, et en plus des documents déjà écartés précédemment, vous

fournissez également une photocopie de votre carte d’électeur. Ce document semble attester de votre

nationalité et identité. Cependant, bien que ce document ne soit remis en cause, il ne peut contribuer à
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changer la présente décision car il n’apporte pas d’élément permettant d’expliquer en quoi vous

craignez à raison un retour au Congo.

De ce qui précède, il n’est pas possible de conclure qu’il existe, en ce qui vous concerne, de sérieuses

indications d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

ou d’un risque de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée, « sous réserve des

éclaircissements relatifs à sa date d’adhésion à l’OGN APVEC ».

3. La requête

La partie requérante sollicite du Conseil de reconnaître la qualité de réfugié au requérant.

4. Question préalable

4.1. La partie requérante verse au dossier de la procédure, outre, une photocopie d’un courrier adressé

par le Forum mondial des droits de l’homme du 8 juin 2010 à l’Ambassade de France au Congo, une

photocopie d’un courrier d’invitation à Forum mondial des droits de l’homme du 9 juin 2010 déjà

présents au dossier administratif, les documents suivants :

- un brevet de participation à une formation organisée par l’APVEC ONGHD le 23 septembre 2009 ;

- deux cartes d’électeur, la première délivrée le 6 avril 2011, la seconde le 9 avril 2011 ;

- un diplôme d’Etat, obtenu le 15 novembre 1999 ;

- deux attestations de réussite d’épreuve pour l’obtention de gradué en sciences commerciales, du 13

juin 2002 ;

- un deuxième témoignage du président coordinateur général de l’APVEC ONGDH du 17 janvier 2013 ;

- une correspondance par emails datée du 9 juin 2010 ;

- une photocopie d’un email d’invitation à ce même Forum du 4 février 2013.

Lors de l’audience du 15 avril 2013, la partie requérante a déposé l’original témoignage du président

coordinateur général de l’APVEC ONGDH du 15 juillet 2012, dont une photocopie figurait déjà au

dossier administratif.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3. En l’espèce, le Conseil considère que le deuxième témoignage du président coordinateur général

de l’APVEC ONGDH du 17 janvier 2013 et la photocopie d’un email d’invitation au Forum du 4 février

2013 produits par la partie requérante satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 2

et 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle dès lors qu’ils

sont postérieurs à l’acte attaqué et viennent étayer la critique de la décision attaquée.
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Le Conseil estime que les autres documents déposés par la partie requérante sont valablement produits

dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où ils étayent ses arguments de fait concernant

le reproche fait par la partie défenderesse quant à l’absence de document déposé à l’appui de la

demande, indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent des nouveaux éléments

au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980. Les éléments déposés par la

partie requérante sont donc pris en compte.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile du requérant aux motifs qu’elle

met en doute son adhésion à l’ONG APVEC ONGDH ; qu’il a utilisé de faux documents à l’appui de sa

demande de visa en 2010, lesquels sont en contradiction avec ses déclarations ; qu’il a éludé les

questions posées quant à l’introduction d’une seconde demande de visa ; que le témoignage du

président coordinateur de l’ONG susvisée n’est pas probant ; qu’il n’est pas établi qu’il soit recherché

par ses autorités nationales ; que son évasion n’est pas crédible ; ainsi qu’en raison du caractère non

probant et non pertinent de la carte d’électeur déposée à l’appui de sa demande.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs notamment à l’absence de

crédibilité de son adhésion à l’ONG APVEC ONGDH, de son évasion et des recherches faites par ses

autorités nationales, se vérifient à la lecture du dossier administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la

réalité même des problèmes qu’il aurait rencontrés avec ses autorités nationales et des recherches qui

seraient faites en vue de le retrouver, et partant, le bien-fondé des craintes qui en dérivent.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas

d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution.

La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

5.3.1. Ainsi, concernant l’adhésion du requérant à l’APVEC ONGDH, elle soutient en substance que le

requérant a eu dans un premier temps une carte de simple membre et plus tard une carte de membre

actif, en son rôle d’enquêteur et que les motifs donnés par l’Ambassade sont des motifs stéréotypés qui

ne prouvent rien en ce qui concerne l’adhésion du requérant. Elle ajoute que le requérant a déposé une

preuve de sa participation à un séminaire organisé par l’APVEC. De plus, elle ajoute que le fait qu’une

demande d’asile a été introduite il y a plusieurs années n’a aucun rapport avec sa demande d’asile et

qu’il ne suffit pas d’évoquer un contexte de corruption pour écarter le courrier du président de ladite

association.

5.3.2. Le Conseil ne s’estime pas convaincu par ces explications. Il relève, tout comme la partie

défenderesse, que le requérant a bien déclaré être membre de l’association APVEC depuis mars 2009,

et non depuis juin 2008. En outre, il observe que le requérant est incapable de dire précisément le

nombre d’enquête qu’il a effectué pour cette ONG (CGRA, rapport d’audition, p. 5). De plus, ses propos

quant à la publicité des rapports réalisés sont contradictoires (CGRA, rapport d’audition, pp. 6, 7 et 13).

Enfin, tout comme la partie défenderesse, il estime qu’il n’est pas crédible que le requérant ne

connaissent pas les noms de famille des trois autres personnes qui auraient enquêté avec lui sur les

irrégularités commises lors des élections (CGRA, rapport d’audition, p. 15). Il juge également qu’il n’est

pas plausible qu’il ne sache pas si l’une de ses personnes aurait connu des ennuis à la suite de la

révélation de leur nom (CGRA, rapport d’audition, pp. 15 et 16).

Eu égard aux deux témoignages du président-coordinateur de l’APVEC, le Conseil relève qu’il ressort

des documents de la partie défenderesse que la corruption est telle au Congo, que tout type de
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document peut être obtenu moyennant finances (CGRA, SRB « République Démocratique du Congo,

« L’authentification des documents civils et judiciaires est-elle possible en RDC ? » »). Le requérant a

lui-même déclaré qu’au Congo, tout marche avec de l’argent (CGRA, rapport d’audition, p. 11). De tels

constats incitent donc à la prudence quant à l’estimation de la force probante des documents déposés.

En l’espèce, le Conseil relève que le témoignage du président coordinateur général de l’APVEC

ONGDH du 15 juillet 2012 indique que le requérant aurait commencé à recevoir des appels

téléphoniques anonymes à partir du 7 janvier 2012, date de son anniversaire. Or, le requérant a déclaré

avoir reçu de tels appels après les élections du 28 novembre 2011, puis depuis le 26 octobre 2011

lorsque son nom a été dévoilé lors d’un point presse (CGRA, rapport d’audition, p. 12). Le Conseil

estime en conséquence, ne pouvoir accorder à ce document une force probante à même de rétablir la

crédibilité du récit fait par le requérant.

Le Conseil estime devoir arriver à la même conclusion quant au deuxième témoignage du président

coordinateur général de l’APVEC du 17 janvier 2013. Si ce dernier tend à démonter la possibilité de

détenir deux cartes différentes de membre de cette ONG, il n’est pas à même de renverser les

déclarations du requérant qui a bien déclaré être membre depuis mars 2009 et n’a jamais déclaré avoir

été un membre passif de cette ONG.

Quant à la copie de la carte de membre de l’APVEC et le brevet de participation à une formation

organisée par cet ONG le 23 septembre 2009, le Conseil estime, dès lors que la crédibilité générale des

déclarations du requérant a été mise en doute et que les témoignages déposés ont été écartés, que ces

documents, sous réserve de leur authenticité, peuvent apporter l’indice d’un lien entre l’APVEC et le

requérant, mais aucunement des problèmes qu’il déclare avoir rencontré avec ses autorités et des

craintes qui en découlent.

5.3.3. Eu égard à la détention et à l’évasion du requérant, la partie requérante soutient que la personne

qui a aidé le requérant à s’évader est sans doute quelqu’un qui devait gagner sa vie en tant que gardien

mais n’était nullement d’accord avec les actes du régime du Président Kabila.

Le Conseil estime que certes, il peut être imaginé qu’un gardien ne soit pas d’accord avec les actes

commis par les autorités, il juge qu’il n’est cependant pas vraisemblable qu’un gardien, dans le lieu de

détention tel que décrit par le requérant, alors qu’un couvre-feu est en vigueur, décide de faire libérer le

requérant parce qu’ils sont tous deux originaires de la même région du Congo. Le Conseil se rallie à ce

motif de la décision attaquée.

5.3.4. Le Conseil ne peut que relever que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade actuel

d’examen de sa demande d’asile, de fournir des indications consistantes et crédibles établissant qu’elle

serait actuellement recherchée dans son pays à raison des faits allégués. Le Conseil rappelle à cet

égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur »

trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (« Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié », Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève,

réédition décembre 2011, p.40, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse

dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre

l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il

revendique, quod non en l’espèce.

5.3.5. Par ailleurs, le Conseil relève tout autant que la partie défenderesse que le requérant a tenté

d’éluder la question d’une précédente demande de visa introduite en vue de rejoindre la Belgique, ce

qui contribue à douter de la sincérité des déclarations du requérant.

Quant aux courriers émanant du Forum international des droits de l’homme, le Conseil relève que dans

la correspondance par email entre le requérant et un des responsables de ce forum, le requérant fait

référence à une lettre du 31 mai 2010 précisant sa participation audit Forum. Il relève que l’un de ces

emails émanant de ce responsable de l’organisation fait référence à une lettre nominative d’invitation au

Forum et une lettre à adresser par le requérant à l’ambassade pour l’obtention d’un visa. Si une erreur

matérielle pourrait expliquer la différence de date de ces deux lettres – l’une datée du 8 juin 2010 et

l’autre du 9 juin 2010, le Conseil relève à l’instar de la partie défenderesse que dans le dossier visa du

requérant, se trouve un document en tout point identique au courrier du 8 juin 2010, mais daté du 31

mai 2010. Il s’interroge dès lors sur l’utilisation d’un document frauduleux à l’appui de sa demande

d’asile, qui conduirait à décrédibiliser davantage ses dires, mais dans le doute, il estime néanmoins ne

pouvoir se rallier à ce motif de la décision attaquée.
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5.3.6. Quant aux autres documents versés au dossier, en l’occurrence deux cartes d’électeur, un

diplôme d’Etat, deux attestations de réussite d’épreuve pour l’obtention de gradué en sciences

commerciales, un coupon d’embarquement, ils sont sans pertinence pour pallier les insuffisances

affectant le récit. En effet, ils ne sont aucunement liés aux craintes déclarées par le requérant.

Le Conseil estime que la photocopie d’un email d’invitation à ce même Forum du 4 février 2013,

présente une coupure dans l’adresse du requérant, qu’il n’est nullement expliqué comment les

responsables de l’organisation du requérant aurait été informé d’un changement d’adresse du requérant

et que son contenu, rédigé en anglais, est standardisé, de sorte que le Conseil ne peut accorder de

force probante à ce document.

5.4. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des

motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la

demande.

Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

5.5. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que le requérant n’établit pas qu’il a

quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de

la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. La partie requérante ne sollicite pas le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980.

6.2. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi.

6.3. En l’espèce, dès lors que le requérant n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se

voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est

de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que le requérant encourrait un risque réel

de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du

15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

c), de la loi du 15 décembre 1980.

6.5. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que le requérant n’établit pas qu’il a

quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. Les constatations faites en conclusion des points 5 et 6 supra rendent inutile un examen plus

approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion

quant au fond de la demande.

8. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille treize par :

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étranger,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE J. MAHIELS


